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TRAVAIL DE NUIT cadre forfait jour

Par ois, le 13/09/2011 à 23:05

Je suis cadre niveau II/B coef 100 sous la convention collective nationale des ingénieurs et
cadres de la métallurgie du 13mars 1972 ….. 25 janvier 1990
Entreprise est en Corse du sud.

Je suis au forfait jours.

Je vais travailler de nuit pendant 7 jrs ( 23h à 7h du matin).
Est ce que j'ai le droit a etre payer de nuit ou une autre indementé?

sincères Salutations

Oisif

Par P.M., le 14/09/2011 à 19:29

Bonjour,
Normalement vous avez droit aux majorations éventuelles pour des conditions particulières
de travail...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


